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mêmft niré, cette piihliration peut (*tro vnlnMcmcnt faite flan.,

relln de ces égliso» ou rliapellos où l'oflire divin rufci'U'biv. (Sect.

*.).)

22. Si la paroisse projetée se compose do idiisiciirs parties de

seigneuries ou cantons {loioi.ships) n'apparlcnaiilà anciine paioisso,

l'avis doit être afTicliô dans le lieu le plus public de chacune de

CCS parties de seigneuries ou cantons.

23. Ce n'est que dix jours au moins, après la seconde publi-

cation de l'avis, que l'Evoque ou son député doit se rendre sur

les lieux. (Sect. 9.)

24. L'avis doit iMrc lu et afïiché par un olTicier public ou quel-

qu'autre personne capable de bien s'ac(iuitlcr de cette chaige.

(Sect. G.)

26. Celui qui lit et afliclic !';• vis doit en donner un certificat,

que le député peut lui envoyer tout dres^sé sur le dos de l'avis,

dans les termes do l'Appe lice h.

26. Dans les endroits où il ''y a ni église ni chapelle, cl où
par conséquent l'avis n'est pis iu i>ubli((uenieiw, le cerlifical doit

être dans la forme de l'Appendice F.

27. S'il s'agit de démembrer une cer aine étendue de territoire

d'une paroisse pour l'anu'.'xer à une antre, nuii seulement l'avis

doit être lu publiquement et alfiché aux portes des églises ou cha-

pelles do ces paroisses, mais il doit aussi «Hre aliiché dans h; lieu le

plus public de ce territoire.

28- L'Evêque ou son député doitteuirson assemblée auprès de

l'église ou de la chapelle de la localité dont on demande l'értH-

tion en paroisse, ou, s'il n'y a ni église ni chapelle, dans l'endioit

le plus pnblic de la localilft

29. Afin de constater si la majorité des francs-tenanciers oii prc-

priétaires de la localité consent à l'érection projiîtée, il doit rtre

présenté à l'Evêque ou à son député (selun le cas) une liste (^xacl(j

des noms de toutes les personnes qui y possèdent des propiiélés

d'après le rôle d'évaluation.

30. L'Evêque ou son député doit dresser un procès-verbal de

son opération. L'Appendice G en otTre un modèle.

31. S'il se présente une opposition imposaiile comme Cv3lle d'un

rang ou d'une partie notable d'un rang, le député doit modilier

le procès verbal on la manière indiquée à rAppendii-(î H, si cette


